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DP no IC2024-01: Service de nettoyage et d’entretien 
 
 

Le 6 mars 2024 

Le présent document constitue une Demande de proposition (DP) pour la prestation de service 

de nettoyage et d’entretien pour les points de services d’UNI Coopération financière de Cap-

Pelé, Grand-Barachois, Rogersville, Kedgwick et Saint-Antoine.  Le fournisseur retenu doit 

fournir ce service à l’emplacement qu’il aura indiqué dans sa réponse à la présente DP, en 

vertu d’une Entente finale du service de nettoyage et d’entretien. 

Les exigences énoncées dans la présente DP s’appuient sur un examen récent des exigences 

en matière de niveaux de service, et sont considérées comme des niveaux de service minimaux 

acceptables à fournir en vertu de l’Entente. Les données présentées le sont uniquement dans 

un but d’estimation et d’évaluation, et elles pourraient être modifiées pendant la durée de 

l’Entente si cela est jugé nécessaire pour répondre aux besoins de l’institution. Tout 

changement apporté aux exigences en matière de niveaux de service pendant la durée de 

l’Entente pourrait faire l’objet d’une renégociation de prix (à condition que ledit changement soit 

jugé important), et cette renégociation est laissée à la seule discrétion d’UNI Coopération 

financière. Pour le moment, l’institution ne s’attend pas à ce que des changements importants 

dans les niveaux de service soient nécessaires.  

À la sélection du fournisseur retenu parmi toutes les DP reçues, UNI Coopération financière se 

réserve le droit de négocier une Entente finale de service de nettoyage et d’entretien. Toutefois, 

l’Entente finale n’accorde pas nécessairement au fournisseur l’exclusivité totale, étant donné 

que les besoins de l’institution peuvent nécessiter l’achat de services en marge de cette Entente 

afin de pouvoir répondre aux besoins de l’institution en temps utile et de manière efficace. 

L’institution s’attend à ce qu’une telle situation soit raisonnablement rare, voire inexistante.  

Durée de l’Entente 

L’Entente finale de service de nettoyage et d’entretien sera d’une durée de trois (2) ans et doit 
entrer en vigueur au plus tard le 1er juin 2024 et le demeurer jusqu’au 31 mai 2026. L’Entente 
peut être prolongée, avec ou sans négociations supplémentaires, moyennant le consentement 
des deux parties.  

Soumissions au titre de la Demande de proposition (DP) 

Les soumissions au titre de la DP doivent être envoyées à Ian Cormier, spécialiste de la chaîne 

d’approvisionnement, par courriel à ian.cormier@uni.ca ou par la poste à UNI Coopération 

financière, 295, boul. Saint-Pierre Ouest, C.P. 5554, Caraquet, NB, E1W 1B7 au plus tard le 20 

mars 2024, à 16 h. Les DP reçues après cette date ne seront pas examinées ni prises en 
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considération. La date officielle de réception de la DP est la date et l’heure à laquelle le courriel 

d’envoi ou le cachet postal a été reçu par le spécialiste de la chaîne d’approvisionnement 

susmentionné.  

Lorsqu’un fournisseur aura été choisi de façon définitive, nous communiquerons avec tous les 

fournisseurs ayant présenté une DP pour leur dire si leur DP a été retenue ou rejetée.  

Établissement du prix 

Le prix proposé pour la prestation de services en vertu de l’Entente doit être fixé sur une base 
mensuelle, selon les exigences établies dans les annexes suivantes :  

• Annexe A :  Liste des tâches 

• Annexe B : Tableaux de fréquences des tâches 
 

Les prix indiqués doivent inclure toutes les dépenses connexes et le fournisseur doit proposer 

un prix pour chaque emplacement nommé dans sa DP en fonction des services à fournir.  

La liste des tâches à accomplir et leur fréquence connexe indiquées dans les annexes ne 

peuvent faire l’objet d’aucune négociation, et toute proposition de prestation de service partiels 

sera jugée non conforme aux exigences de la DP, et sera éliminée du processus.  Le prix ne 

doit pas inclure la taxe (TVH). 

Critères obligatoires 

Les critères obligatoires suivants font partie du présent processus de DP. Les fournisseurs 

éventuels qui ne respectent pas tous les critères obligatoires pourraient voir leur DP éliminée du 

processus.  

 
1- La prestation des services de nettoyage et d’entretien doit répondre aux exigences minimales 
acceptables établies dans les annexes A et B.  

2- Les prix proposés doivent inclure toutes les dépenses connexes.  

3- Toutes les factures doivent être envoyées à un endroit centralisé déterminé par 
l’organisation. 

4- Le fournisseur retenu doit veiller à la formation de tout son personnel désigné pour travailler 
à chaque établissement de l’organisation visé. Cette formation a pour but d’assurer la prestation 
efficace des services énoncés dans la présente DP.  
 
5- Tous les prix proposés sont considérés comme les prix fermes pour toute la durée de 
l’Entente, sauf indication contraire. Si le fournisseur compte augmenter le prix de certains 
services pendant la durée de l’Entente, il doit préciser dans sa proposition le moment et le 
montant exacts de ces augmentations. Aucune autre hausse de prix ne sera acceptée pendant 
la durée de l’Entente finale, à moins qu’il en ait été fait mention dans la proposition initiale.  
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6- Le contractant doit obtenir et maintenir pour toute la durée du contrat une police d’assurance 
responsabilité civile commerciale d’un montant équivalant à celui habituellement fixé pour un 
contrat de cette nature ; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 1 000 
000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel.  
 
Critères supplémentaires 

Les critères supplémentaires suivants font partie du présent processus de DP :  

• Toutes les propositions doivent inclure les modalités de paiement en vigueur faisant 
partie de l’Entente. 
 

• Le fournisseur retenu doit avoir une capacité en ressources humaines suffisante pour 

assurer une prestation ininterrompue de services en vertu de l’Entente. Il doit 

notamment veiller à ce que tout le personnel de remplacement ait été dûment formé, et 

soit capable d’offrir les niveaux de service exigés dans l’Entente.  

• Des exigences supplémentaires pourraient être ajoutées à l’Entente pendant sa durée. Il 

est attendu à ce que le fournisseur retenu propose un prix concurrentiel pour ces 

exigences supplémentaires, en fonction d’un processus semblable à celui de la DP 

initiale. L’établissement du prix visant les exigences supplémentaires est assujetti au 

processus de négociation énoncé dans le deuxième paragraphe de la présente DP.  

Critères de sélection 

Le choix du fournisseur se fait à la lumière de toutes les considérations énumérées dans la DP, 

notamment, mais sans s’y limiter, de l’établissement des prix. UNI Coopération financière se 

réserve le droit de choisir tout fournisseur qu’elle juge le plus apte à répondre à ses besoins, 

même si ce fournisseur n’offre pas la structure de prix la plus basse. Elle se réserve également 

le droit d’attribuer l’Entente en totalité ou en partie. UNI Coopération financière se réserve le 

droit d’exclure ou de disqualifier n’importe quel fournisseur éventuel si elle le juge nécessaire. 

Enfin, l’institution se réserve le droit de rejeter toutes les propositions soumises si elle juge que 

ces dernières ne donnent pas la valeur attendue par l’institution et elle peut recommencer le 

processus de DP depuis le début, si elle le juge opportun.  

Coordonnées 

Toute communication au sujet de la présente DP doit être adressée à M. Ian Cormier, 

Spécialiste de la chaîne d’approvisionnement par courriel, à ian.Cormier@uni.ca ou par 

téléphone au 506 724-0137. Les fournisseurs éventuels ne doivent pas communiquer 

directement avec un emplacement ou avec toute autre partie visée. Ceux qui le font risquent 

d’être disqualifiés du processus de DP.  
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Résiliation de l’Entente 

L’Entente arrive à échéance automatiquement à la fin de la période décrite ci-dessus, sauf si les 

deux parties s’entendent sur une prolongation. Par contre, UNI Coopération financière se 

réserve le droit de résilier l’Entente, moyennant un avis de 30 jours, si elle juge que le niveau de 

service offert par le fournisseur retenu n’est pas à la hauteur de ses attentes. Dans une telle 

éventualité, UNI Coopération financière s’engage à donner au fournisseur tous les détails 

associés au niveau de service inacceptable et à lui donner amplement l’occasion de corriger la 

situation. Si le fournisseur corrige la situation à la satisfaction d’UNI Coopération financière, 

l’avis de résiliation de l’Entente est retiré et l’Entente en vigueur se poursuit, dans sa forme et 

dans les conditions initiales, comme si aucun avis de résiliation n’avait été donné.  

 


